
lai . ut à l 'a i t de la gue r r e . Ce sonl eux qu i 
établirent la fonderie de canons de Nankin et 
nu organisèrent l 'ar l i l lerie ch ino i s e , à laquelle 

( empe reu r dul ses succès dans les guer res qu' i l 
.-oulint en Mongolie contre les Tar la res de l 'Est. ^. 

L ' empereur Khang-l l i couronna * * i * n t î , f U r e i ? 
civilisatrices car j^Mhrv&ttl de 1002 , qui 
( " - •Mim» ' ua'iïs tout l 'empire le libre exercice 
d e la religion chré t ienne et admettai t les ca tho
l iques aux (onctions publ iques . La révocation 
de cet ériil eut lieu rn 1781 , et elle fut un grand 
ma lheur pour la Chine. — A. Tranchan t . 

( radie). 

La dépêche ministériel le suivante , dit le Mé
morial d Amiens, a été adressée à MM. les g é 
néraux commandant les dépar tements : 

« Le ministre de la g u e r r e , prenant en con
sidérat ion que lques demandes qui lui ont été 
adressées , a décidé, par une mesure de b ien
veillance, qu 'un dernier travail pour l 'obtention 
des médail les anglaises de Crimée pourra i t lui 
ê t re envoyé, et que les hommes de l 'armée de 
t e r r e qui aura ien t des droits à cette médaille 
pourra ient les faire valoir j u squ ' au lii janvier 
prochain , t e rme de r i g u e u r . » 

P a r ordre de l 'Empereur , les chevaliers de la 
Lég ion -d 'Honneu r , officiers, srus-ofi ieiers et 
soldats , ont été invités à. produire imméd ia t e 
men t , «à la grande-chance l le r ie de la Lég ion-
d 'Honneur , leur certificat de vie, aiin de pouvoir 
toucher , dans les premiers j ou r s tle j a n v i e r , 
l 'allocation de 250 francs, qu' i ls ne recevaient , 
les années précédentes , qu ' au mois de mai , et 
même plus tard. 

On assure qu'il est quest ion de nouvelles me
sures l ibérales à l 'égard des jou rnaux étranger.*. 
Celles d 'ent re ces feuilles qui ne peuvent en t re r 
en France verront lever l ' interdi t qui pèsent sur 
elles. Il est j u s t e de dire que le nombre en est 
peu cons idé rab le , et que l ' interdit n'a guère 
frappé que les j ou rnaux sat i r iques , dont les 
a i laques sonl plus personnel les que po l i t iques . 

La conférence ayant pour but la rédact ion du 
trai té de commerce avec la Belgique cont inue 
«es dél ibérat ions . Elle se compose , pour la 
France , de M. Thouvene l , minis t re des affaires 
é t r angè re s ; de M. R o u h e r , minis t re de l 'agr i 
cu l tu re et du commerce , et de M. le d i rec teur 
•politique des affaires é t rangères . La Belgique 
est représentée par M. Itogier, p lénipotent ia i re 
du Gouvernement belge à Par i s , et par M. Lilz. 

Le journal le Nord annonce qu 'on a l 'espoir 
à Bruxelles d 'obteni r bientôt la suppress ion des 
passeports en t re la Belgique et la F rauce . 

On as su re , dit le Progrès de Lyon, que des 
é tudes vont avoir lieu dans toutes les localités 
adjacentes aux lignes rie chemins de fer pour le 
complément du réseau national té légraphique . 
L ' intent ion du gouvernement est rie met t re le 
p lus tôt possible et au mei l leur m a r c h é , ce 
moyen rap ide rie communica t ion à la portée rie 
tou tes les localités, rie tous les intérêts commer
ciaux ou privés. 

En vertu d 'un décret du If décembre cou 
ran t , la prohibit ion qui at teint en Algérie la 
sort ie des écorces à tan est et d e m e u r e a b r o g é e . 

Nous recevons en ccmmuni ra l i cn <y,iw»-1<ai'r*; 

fort in téressante écri te , des*» ' » f̂cTn"i l l î , r u n de 
nos concitoygi**-. M-r-Tules" Dulorest , sergent au 
-roTe"régiment rie l igne. Cette le t t re , qui renferme 
des descript ions très cur ieuses , t e r a publiée 
dans not re prochain n u m é r o . 

Hier v e n d r e d i , vers qua t re h e u r e s , on com
mencement d ' incendie a en lieu dans la séche-
rie provisoire de M. Proways-Degeyl l r r . 

La pompe de M. Wibaux Flor in , amenée im
méd ia t emen t , et les secours intel l igents donnés 
par les voisins ont snlli pouréte inr i re le* flammes. 

La perle est évaluée à quelques centaines de 
francs. 

La société impéria le ries sciences, rie l 'agri
cul ture PI des ar ts lie Lille t iendra , le d imanche 
2o décembre , à une heure et demie , dans la 
salle des concerts de l 'Académie impéria le rie 
mus ique , sa séance solennelle et publ ique pour 
la distr ibution des prix et récompenses annoncés 
dans son p rogramme. 

Celte séance sera présidée par M. le Préfet . 
Trop d ' in térê t s 'at tache à cette cérémonie 

pour que no-is insistions longuement pour invi
ter nos concitoyens à s'y r end re . 

Le cours des farines est fixé à 42 fr. les 
100 kil. 

C O M I C E A C B 1 C 0 L E 
DE L ' A U H O N D I S S E M E N T DE LILLE. 

La Comice, dans sa séance du 19 courant , a 
procédé à l 'élection des membres qui doivent 
composer le bureau pour l 'année 18GJ. 

Ont été élus : 
Prés ident , II. J" Lefebvre. 
P r e m i e r vice-président , M. Des Re tours pè re . 
Deuxième vice-prés ident , M. Lecat-But in . 
Secré ta i re-généra l , M. A. Char les . 
Secréta i re-adjoint , M Lethie i ry . 
Bibl iothécaire-archivis te , M. P . Defonlaine. 
Bibl iothécaire-adjoint , M. .I. Lefebvre. 
Trésor ie r , M. Tr ip ier -Dur icux. 

On écrit de New-York : 
« La position poli t ique et financière ne s 'a

mél iore pas et les marchés aux cotons sont par 
suite t rès i r régu l ie r s . Ce qui se passe au sud 
a r rê te ra pour un temps plus ou moins long les 
expédit ions pour l 'Europe et ces événements 
préviendront l 'arrivée aux marchés d 'une forte 
partie de la récol te , invar iablement est imée au
jou rd ' hu i à 4 millions maximum. » 

T I M n i C E S X2ttBII.ES. 

Depuis que l 'adminis t ra t ion a émis des t i m 
bres mobiles dest inés à ê t re fixés sur les effets 
créés à l ' é t r ange r , lorsqu' i ls sont in t rodui ts en 
F rance , il existe dans le commerce et le pub l ic , 
sur le bon usage rie ces t imbres , une incer t i 
tude à laquelle il est utile de met t re un te rme 
en établissant ne t tement ce que la loi prescr i t . 

Il se présente deux cas d'application : Si 
r e d i t doit ê t re visé ou accepté , il faut coller le 
t imbre à l 'endroit qui va recevoir le visa et la 
s igna tu re q u i , passant sur le dessin du t i m b r e , 
l ' annuleront , au vœu de la loi. 

Si r e f l e t , par son échéance rapprochée ou 
par les condit ions de sa formule , n 'est suscep
tible ni d 'ê t re visé ni d 'être accepté , cet effet 
devant , pour ê t re négocié ou encaissé , ê l re 
signé au dos soit pour les endossements , soit 
pour l 'acquit , c'est à la place d 'usage pour l 'une 

eu l 'antre de ces formai Ué à qu'il la Ut apposer 
fe iiu.Lic .:i l ' annuler en écrivant ~A signant 
dessus . Cette formalité doit ê l re remplie par la 
personne à l 'ordre de qui !c billet se trouve en 
arr ivant en France el avant toute négociat ion. 

M. l ' inspecteur des postes du dépar tement du 
Nord nous adresse , avec prière de l ' i n sé re r , 
l'avis suivant concernant les chargements : 

AVIS AU PUBLIC. 

L'administrat ion des postes rappelle au public 
qu'il est expressément défendu de met t re à la 
boîte une lettre à destination de la France on 
de l 'étrange; ' qui contiendrai t des pièces de 
monnaie d 'or ou d ' a r g e n t , des bijoux ou au t res 
effets précieux , des billets de banque , coupons 
de dividendes ou d ' in térê ts , payables au por
teur . 

En cas d'infraction . l'expéditeur est puni 
d'une amende de ~>0 à 300 fr. 

Les bureaux de poste reçoivent . moyennant 
2 p. °/0 rie la somme versée , le dépôt d 'espèces 
qui sont remises en na tu re aux dest inata i res . 

L e t t r e s c h a r g é e s . 

Il est permis d ' insérer fies billets de banque , 
des bons , coupons d ' in térê ts et de dividendes 
payables au por teur , dans les lettres . sous la 
condition que ces lettres seront présentées à la 
formalité du chargement. 

Il est également permis d ' insérer dans les 
let t res chargées des titres et va leurs -papiers de 
toute na tu re . 

Il est expressément défendu d ' insérer dans les 
lettres chargées , de l'or, de l 'argent , des bijoux 
et autres effets précieux. 

En cas rie per te d 'une lettre chargée , l ' admi
nistration est responsable d 'une indemni té de 
50 IV. 

Les le'.lres à charger doivent ê l re présentées 
sous enveloppe scellée d'au moins deux cachets 
en r i r e portant su r les qua t r e plis de l 'enve
loppe •, l ' empre in te des cachets doit ê l re u n i 
forme et r eprodu i re un signe par t icul ier à l ' en 
voyeur. 

Le nombre des cachets exigibles peut ê t re 
porté à cinq au plus , suivant la d imension de 
l 'enveloppe. 

L e t t r e s c o n t e n a n t d e s v a l e u r s d é c l a r é e s . 

L 'expédi teur qui veut s ' a s s u r e r , en cas de 
per le , le r embour semen t des valeurs payables 
au por teur insérées dans une le t t re , doit la faire 
charger . comme il est dit c i -dessus , et , en 
o u t r e , faire la déclarat ion des valeurs que cette 
lettre contient . 

La déclarat ion est portée à l 'angle gauche su
pér ieur du recto de l ' enveloppe; elle énonce en 
francs et cent imes , el en toutes iet t res , le mon
tant des valeurs insérées . 

La déclaration ne doit pas excéder 2.000 fr. ; 
mais le même expédi teur peut adresser , â la 
fois , au m ê m e dest inata i re , p lus ieurs let tres 
por tant une déclaration de va leurs . 

La déclara ' ion doit ê t re écri te d 'avance par 
l 'expéditeur l u i -même , sans ra tu res ni s u r 
charge , même approuvée , sous peine de refus 
d 'admiss ion. 

En cas de déclarat ion rie valeurs insé rées 
dans une lettre , il est perçu , i ndépendamment 
du port de la lettre et d 'un droit fixe île 20 cen
t imes pour le c h a r g e m e n t , un dioi t de l i t cent , 
par chaque 100 fr. ou fraction de 100 fr., sur 
le montant de la déclarat ion. 

Si la lettre se perd , l 'adminis t ra t ion , sauf le 
cas de perte par force majeure , est in tégra le 
ment responsable des valeurs déclarées , jusqu'à 
concurrence de 2,000 fr., maximum que la dé
claration ne peut dépasser. 

r enonce r à leur sanglant projet . Mais, que lque 
aspect enchan teu r qu 'e l le eût r e v è l u , iU d e 
m e u r è r e n t i n sens ib le s ; la pensée du repen t i r 
n e vint pas plus à l'un que celle du pardon à 
l ' an t re , et les légers nuages qui flottaient a u -
dessus de leurs tètes s 'éloignèrent rap idement , 
comme pour ne pas être témoins de la scène 
qui se préparai t . 

Haldern remit à chacun d'eux un paquet c a 
c h e t é , revêtu du t imbre de Heidelberg, et con
tenant ries pistolets et ries balles. On compta 
les pas, on marqua la bar r iè re ; les deux adver
sa i res chargèrent leurs a r m e s , mais Sr.hlet-
• enriorf d 'une main t remblante de colère et 
d ' impat ience . 

— Du c a l m e , je vous en c o n j u r e , lui dit 
tout bas le g rand fores t ie r ; celte agitation vous 
sera fatale. 

Les adversa i res pr i rent leurs p laces ; Haldern 
por ta les yeux à dro i te , puis à gauche : tout était 
prêt ; il donna le signal d 'avancer . Empor té par 
la fureur , le comte tira dès le p remier pas, et 
la balle passa par-r iessus la tête rie Kielsky sans 
lui loucher na cheveu. 

Alors Schlettenriorf s ' a r r ê t a ; sans faire un 
mouvemen t pour se couvr i r , il p iésen ta à son 
adversa i re sa large poi t r ine et d e v i n t aussi 
ca lme qu il était agité tout à l 'heure Kielsky 
s 'avança len tement , son lorgnon, bien essuyé, 
d a n s l 'œil , et visa avec un flegme infernal . 
Tand is qu' i l levait et abaissait son a r m e , un 
sou r i r e d ' indicible mépr is effleurait les lèvres 
du c<»mte. Parvenu près de la bar r iè rp , le Polo
na is t i ra enfin, et Schlettenriorf tomba sans 
pousse r un cr i , sane 'proférer une plainte . La 
bal le lui avait percé le cœur . 

Halricrn el le médecin couru ren t à lui , le r e 
l evèren t , et lui découvr i rent la po i t i ine . 

— Il est m o r t ! dit Wagne r à voix b a s s e ; el il 
le recoucha doucement sur le gazon , que c o m 
mençaient à colorer des gouttes de sang vermeil . 

Haldern était terrifié : il avait prévu ce d é 
nomment, et pour tan t il ne pouvait y croi re ; 
mais Kielsky \ in t l ' a r racher à sa s tupeur . Pen
dant qu 'on s 'empressai l au tou r riu comte , il s 'é
tait tenu à dis tance, l 'air impass ib le ; enfin il 
s 'approcha. 

— Monsieur le grand fores t ie r , di t- i l , je me 
permets de vous rappeler l ' engagement q u e 
vous avez pris envers moi. 

Eu parlant ainsi il abaissait un regard indiffé
rent sur cet homme qui lui avait ouvert sa mai 
son avec une noble confiance, et qu'il n 'avait 
r écompensé , l u i , qu 'en essayant de souil ler son 
h o n n e u r , en to r tu ran t sa femme j u s q u ' a u t om
beau , en ie tuant lu i -même rie sang-froid comme 
une pièce de gibier et sans lui accorder un mot 
de regre t . 

— Tenez, voilà qua t re rouleaux de cent louis 
chacun , lui répondi t Haldern avec un mépr i s 
non déguisé . 

Kielsky prit la s o m m e , porta la main à son 
chapeau , el s 'éloigna sans tourner la tête une 
seule fois. 

— Misérable! m u r m u r a Haldern , lu n 'é tais 
pas digne d'un coup rie pistolet rie la main ri'un 
h o m m e d 'honneur . Mais main tenant , d o c t e u r , 
ass is tez-moi . Quelle scène nous at tend au c h â 
teau ! 

— C'est épouvan tab le ! Tant de malheurs l o r -
dre à la fois sur une famille ! Pauvre baronne ! . . 
Il faut avant tout faire t ranspor te r le corps au 
château sans brui t , sans éc la t ; l 'un de nous res
tera i c i , tandis que l 'autre ira s 'enquér i r d 'u.ie 
civière et de por teurs . 

— J'y vais ; demeurez auprès de noire ami . 

Haldern ayant renconl ré Alexandre, celui-ci 
lut aussitôt sur ses traits bouleversés q u e l issue 
du combat était ma lheureuse . 

— Il est m o r t ? s'écria le baron avec anxiété. 
•— Hélas! ou i , la balle lui a percé le c œ u r , c e 

grand et noble cœur . L' infâme a visé . oh ! p lu
s ieurs minutes c u r a n t , ajouta le vieillard en es
suyant une l a rme . Schlel tendorf est mort sans 
r e g r e t , c royez -moi ; mais ce qui m'afflige, c'est 
qu' i l a péri de la main d 'un misérable . 

Alexandre l'avait écouté immobile et comme 
pétrifié. 

— Tout misérable qu'il est, dit-il enfin, mon 
père lui a bien fait l ' honneur de se bat t re avec 
l u i ; à mon !our ma in t enan t , j ' a i ries motifs plus 
impérieux encore que ceux riu comte. 

— Mais il est parti ; par o rdre du comte , tout 
était p réparé pour sa fuite. 

— En ce c a s , repri t Alexandre avec un sou
pir , que sa volonté soit faite quant à présent . 
— Je vous prit; de p répare r Paula pendant que 
j e vaquerai à d 'au t res soins. 

Malgré toules les précaut ions du vieillard, 
cette nouvelle provoqua chez la j e u n e femme 
une si violente explosion de désespoir , qu'il en 
fut tout effrayé, tout bouleversé. Ne t rouvant 
point de consolations efficaces pour une douleur 
si excess ive , il se repenti t d'avoir accepté cette 
mission, d 'autant plus qu'il eut une peine infinie 
à empêcher Paula de cour i r sur le théâtre du 
duel . 

L 'a larme était dans le c h â t e a u ; ies d o m e s 
t iques consternés et ne comprenant pas ces ca
tastrophes qui l ra | paient leurs maî t res coup sur 
coup , couraient de tous côtés la tète pe rdue . 

Pau la , debout à la fenêtre, se tordait les 
bras avec désespoir . 

Enfin l'on aperçut les hommes qui portaient 

FAITS DIVERS^ 
On lit dans le Moniteur : 
« La population parisienne continue de suivre 

avec un vif intérêt les applications riu nouveau 
système d' indication du nom dès voie*publ iques 
el riu numéro ries maisons, qui se lonl actuel le
ment sur la place rie l 'Hùlel-de-Viile et dans 
l 'avenue Victoria. Chaque soir de nombreux 
curieux s 'arrêtent devant les nouvelles insc r ip 
t ions, qui peuvent se lire à une grande dis tance, 
et qui ressortent d 'autant mieux que l ' emplace
men t où elles sonl imtal lées est moins éclair»', 
ainsi qu 'on le r e m a r q u e dans certaines part ies 
de l 'avenue Victoria. 

» L 'al lumage des apparei ls se fait du res te de 
la maniè re la pins prompte , et a .ec la même fa
cilité que celui ries candélabres el lanternes à 
gaz de la ville;. D'a| rùs les renseignements que 
nous avons recuei l l is , l 'application de ce sys
tème à tous les numéros dus maisons ne r e p r é 
sentera i t pour chacune d'elles qu 'une dépense 
t rès min ime, et qui s< ra t la rgement compensée 
par les avantages qui en résul te !a ient . L'ariop-
tion générale d'un pareil système const i tuerai t 
de [dus une sorte d ' i l lumination perpétuel le qui 
an imera i t beaucoup les rues de la ville duran t 
la nui t . 

— On a r e m a r q u é au Havre qu 'à l 'occasion 
de l'abolition ries passeports pour les voyageurs 
venant d 'Angleterre , le bateau rie Sou tbamplnn , 
ent ré mercredi dern ier dans le por t , avait a rbo
ré ses pavois. 

— On lit dans le Journal de Saûae-et-'oire : 
« La ferre de Ali l'y, nu des vignobles les plus 

considérables de France , vient d 'être vendue par 
II. de Lamar t ine . 

» Celle propr ié té avait acquis une célébrité 
eu ropéenne comme le berceau de notre compa
tr iote . Celle célébrité avait été consacrée encore 
par la méditat ion poét ique int i tulée : Milly ou la 
Terre natale. 

» Nous nous associons au déchi rement de 
cœur qu 'a dû éprouver II. de L a m a r t i n e , con
traint de sacrifier à la nécessité son toit pa ter 
nel , et à la douleur de cette nombreuse famille 
de cul t ivateurs forcés de se rés igner à une p é 
nible et i r révocable séparat ion. » 

— On lit dans le Courrier de Lyon : 

« Tout le monde se rappelle que l ' installation 
i\u gouvernement de Jui l le t , qui coûta tant de 
sang à ia capi ta le , se pa>sa dans notre ville sans 
aucune effusion de sang, mais non sans t rou
bles e'. sans manifestations tumul tueuses 

» Le j o u r où la déchéance de Charles X fut 
officiellement proclamée à Lyon, M. X . . . , alors 
négociant e n s o i e i i c s , perdai t sur la place ries 
Terreaux un portefeuille contenant 10,000 fr. 
en billets rie banque , somme dont , ma 'g ré toutes 
ses r echerches , il ne put j a m a i ; obtenir de 
nouvelles. 

» Cruel lement at teint par cc l ' e per le et par 
la crise pers is tante qui pesa si longtemps sur 
l ' industr ie ries soieries â la suite rie la révolu
tion rie 1830, II . X . . . , riéclaré en faillite par le 
t r ibunal de commerce , fut obligé de se placer 
comme simple commis de f ab r ique ; puis celte 
ressource étant venue à lui manque r , il en fut 
rédui t à monte r , su r ses vieux j o u r s , afin de 
pourvoir à sa subsis tance et â celle de ses e n 
fants, trois mét iers d 'unis à la lête desquels il 
est encore a u j o u r d ' h u i , malgré ses 80 ans 
sonnés . 

» Vendredi de la semaine de rn iè re , l ' ex -né -
gociant fut mandé chez un ries principaux c o m 
missionnaires de notre place, qui , après s 'être 
assuré de sa parfaite identité , loi remit une 

la civière, recouver te d'un drap blanc, que s u i 
vaient Alexandre et ie docteur . Dieu tôt ce petit 
el lugubre cortège atteignit une grande pelouse 
qui s 'étendail devant le château. Alors il devint 
impossible de re tenir P a u l a ; elle descendit avec 
la rapidi té de l 'éclair , s 'élança sur la pelouse, 
et, a sa vue, les por teurs déposèrent leur fardeau 
et s 'écartèrent respec tueusement . 

— Mon p è r e ! mon p è r e ! cria la j e u n e femme 
d 'une voix déchirante ; es î -ce donc v r a i , l ' hor 
rible nouvel le? 

E t , découvrant la tète du comte , elle baisa 
pass ionnément ses lèvres pâles. 

Le docteur l ' approchant , l ' emmena malgré 
elle et la déposa sur le sein de son mar i , comme 
pour lui d i re : — Voilà ce qui vous re;-te et où 
vous trouverez des consolat ions. En effes, s s 
larmes coulèrent avec moins d ' a m e i t u m e sur ce 
cœur c h é r i , et elle ne s 'aperçut pas qu 'Alexan
dre était devenu tout a u t r e , qu'il restai t mue t 
et qu'i l ne la serrai t point dans ses bras . E l l e r o 
savait q u ' u n e chose : c'est que personne ne par
tageait sa douleur aussi profondément que lui ; 
elle ne se doutai t pas qu'i l était en proie â un 
chagrin bien plus violent que celui de la mor t 
du comte, qu'i l la croyait coupable de cette c a 
t a s t rophe , et qu'il éprouvai t plus rie colère que 
de compassion pour elle. 

— Demeurez auprès d ' e l l e , consolez- la , j ' e n 
suis incapable , dit-il au docteur . 

Wagne r laissa échapper un mouvement de 
surpr i se . 

Alexandre suivit le corps, et le docteur recon
duisit Paula à son appar tement . 

Elle ne tarda pas à demander son mar i avec 
instances. 

(La suite au prochain numéro.) 

X2ttBII.ES

